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1. Rappel sur les différents arrêts maladie

ARRET DEROGATOIRE
POUR GARDE D’ENFANT

 Enfant de moins de 16 ans
 Pas de solutions de garde
 Un seul parent peut en bénéficier
 Pas de télétravail possible

Traitement des ARRETS MALADIE - Revue des différents cas possibles

ARRET MALADIE « CLASSIQUE »

 Salarié infecté par le COVID-19

ARRET DEROGATOIRE
« PERSONNE FRAGILE »

 Femmes enceintes dans leur 3e trimestre de 
grossesse

 Des personnes atteintes d’insuffisances 
cardiaques;

 Des personnes atteintes de maladies des 
coronaires ; 

 Des personnes avec antécédents d’accident 
vasculaire cérébral; 

 Des personnes souffrant d’hypertension 
artérielle;

 Des personnes atteintes d’insuffisance rénale 
chronique dialysée ; 

 Des personnes atteintes de Diabète de type 1 
insulinodépendant et de diabète de type 2 ;

 Des personnes avec une immunodépression :
 Des personnes atteintes de pathologies 

cancéreuses et hématologiques, ou ayant 
subi une transplantation d’organe et de 
cellules souches hématopoïétiques, 

 Des personnes atteintes de maladies 
inflammatoires et/ou auto-immunes recevant 
un traitement immunosuppresseur, 

 Des personnes infectées par le VIH ; 
 Des personnes atteintes de maladie 

hépatique chronique avec cirrhose ;
 Des personnes présentant une obésité avec 

un indice de masse corporelle (IMC) égal ou 
supérieur à 40.

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020



Page 4

2. Salarié non malade, sans pathologie sous jacente connue

Traitement des ARRETS MALADIE - Revue des différents cas possibles

Document à jour du 24 mars 2020

Salarié non malade, sans pathologie 
sous jacente connue

Télétravail
fortement

recommandé

Si télétravail impossible, travail sur site avec : 
 Attestation du salarié et justificatif de 

l’employeur à présenter en cas de contrôle (D 
2020-260-16/03/2020)

 Respect des mesures de précaution

Source : Editions législatives 2020
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3. Salarié non malade, identifié « Personne fragile »
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Salarié non malade,
identifié « Personne fragile »

Télétravail
fortement

recommandé

Si télétravail impossible : arrêt de 
travail dérogatoire avec indemnisation 
sans délai de carence.

Procédure spéciale : le salarié 
déclare son arrêt sur declare.ameli.fr 
sans passer par l’employeur

(Communiqué de presse CPAM du 
17/03/2020)

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020
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4. Salarié non malade, gardant un enfant
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Salarié non malade, gardant un enfant 
(isolement ou fermeture
d’établissement scolaire)

Télétravail
fortement

recommandé

Si télétravail impossible : arrêt de 
travail dérogatoire avec indemnisation 
sans délai de carence.

 Le salarié contacte la CPAM en 
cas d’isolement de l’enfant

 L’employeur déclare l’arrêt de 
travail sur declare.ameli.fr en cas 
de fermeture d’établissement

 Indemnisation sans délai de 
carence (D, N° 2020-227, 
9/03/2020)

 Attestation de garde d’enfant 
à domicile à transmettre par le 
salarié à l’employeur

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020
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5. Salarié non malade, avec possibilité d’un risque sérieux de contamination

Traitement des ARRETS MALADIE - Revue des différents cas possibles

Pas d’isolement

Télétravail
fortement

recommandé

 Dispense de travail donnée par 
l’employeur 

 Le salarié perçoit sa rémunération

Salarié non malade, avec possibilité d’un 
risque sérieux de contamination

Salarié fait confirmer un état non 
infectieux par son médecin traitant

Si télétravail impossible, travail sur 
site avec : 
 Attestation du salarié et 

justificatif de l’employeur à 
présenter en cas de contrôle 
(D 2020-260-16/03/2020)

 Respect des mesures de 
précaution

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020



Page 8

6. Salarié non malade, identifié cas de contact à haut risque

Traitement des ARRETS MALADIE - Revue des différents cas possibles

Arrêt de travail dérogatoire

Salarié non malade, identifié cas de 
contact à haut risque

Isolement pendant 14 jours

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020

Indemnisation sans délai de carence 
(D, N° 2020-73, 31/01/2020)
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7. Salarié malade
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Salarié malade

Risque identifié : 
Coronavirus

Risque non identifié

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020

ARRET MALADIE
« CLASSIQUE »
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8. Le droit de retrait

Traitement des ARRETS MALADIE - Revue des différents cas possibles

Document à jour du 24 mars 2020
Source : Editions législatives 2020

Si vous justifiez avoir mis en place les mesures de sécurité, le droit de retrait ne peut être appliqué. 
Les salariés peuvent prendre des congés (payés ou sans solde).

Article L. 4131-1 du code du travail 

 Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable 

de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute 

défectuosité qu'il constate dans les systèmes de protection.

 Il peut se retirer d'une telle situation.

 L'employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre son 

activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant notamment d'une 

défectuosité du système de protection.



Retrouvez nos dernières notes d’information en cliquant sur le lien suivant : https://www.groupedrb.com/mesures-covid19/
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